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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction départementale
de la protection des populations

DREAL-SPRICAE-CB                                                                                                           
DDPP-SPE-SP

ARRÊTÉ n° : DDPP-DREAL-2021 -43
donnant acte à la Compagnie Industrielle et Minière (CIM intégrée à RHODIA CHIMIE)  de l’arrêt
définitif des travaux et d’utilisation d’installations minières de la concession de mines de cuivre,

plomb, sulfates de cuivre et de fer, dite « Concession de Sain Bel »

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VUu le Code minier, notamment ses articles L.163-1 et suivants, et en particulier l’article L.163-9 ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains, notamment les articles 43 et 
suivants ;

VU la déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers sur la concession de Sain Bel du 18 décembre 
2006, déposée par la Compagnie Industrielle et Minière (CIM) dans le département du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 avril 2008 donnant acte de la déclaration d’arrêt définitif des travaux 
de la concession de Sain Bel et prescrivant à la CIM des mesures complémentaires (AP1) ;

 VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2016 portant modification de l’AP1 et demandant à la CIM 
des mesures supplémentaires sur les boues produites par l’installation de traitement des eaux 
d’exhaure ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 juin 2019 prescrivant des mesures supplémentaires à la CIM, relatives au 
traitement des eaux de la concession minière de Sain Bel (surveillance des rejets) ;

VU le mémoire descriptif des mesures prises présenté par l’exploitant, en date du 11 janvier 2011 ;

VU le courrier du 20 septembre 2019 attestant de l’intégration de la société CIM au sein du groupe 
RHODIA CHIMIE ;

.../...

245 rue Garibaldi 69422 LYON Cedex 03 
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VU le procès-verbal de récolement de ces mesures établi par la DREAL, en date du 7 juillet 2020 ;

VU le rapport du 11 janvier 2021 de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des installations classées ;.

VU la lettre du 26 janvier 2021 communiquant le projet d’arrêté à l’exploitant ;

VU l’absence d’observations de l’exploitant sur le projet d’arrêté ;

CONSIDÉRANT que les travaux réalisés correspondent à ceux annoncés dans la déclaration d’arrêt 
des travaux du 18 décembre 2006 ;

CONSIDÉRANT  que  les  mesures  complémentaires  prescrites  à  l’exploitant  par  les  arrêtés
préfectoraux susvisés ont été réalisées ;

CONSIDÉRANT que l’installation hydraulique de sécurité présente sur la concession sera transférée
à l’État  ;

CONSIDÉRANT  que  le  traitement  des  eaux  minières  à  la  chaux,  effectué  par  la  station  de
traitement, permet de réduire les teneurs en sulfates et en métaux (zinc, fer, manganèse, aluminium
et cuivre essentiellement)  présentes dans les eaux de mine avant rejet au milieu naturel  (rivière
Brévenne) ; 

CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de mesure technique raisonnablement envisageable pour prévenir les
aléas résiduels susceptibles d’être présents dans le périmètre de la concession ;

SUR proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité
des chances ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :  Objet

Il est donné acte à la société RHODIA CHIMIE (ayant intégré la Compagnie Industrielle et Minière),
dont le siège social est situé 52 rue de la Haie Coq – 93300 AUBERVILLIERS, de l’arrêt définitif des
travaux miniers et d’utilisation d’installations minières  sur la mine de Sain Bel située sur le territoire
des communes d’Ancy, Bessenay, Bibost, Brussieu, Chevinay, Courzieu, Eveux, Fleurieux-sur-l’Arbresle,
Lentilly,  L’Arbresle,  Sain-Bel,  Saint-Pierre-la-Palud,  Saint-Romain-de-Popey,  Savigny,  Sourcieux-les-
Mines dans le département du Rhône.

ARTICLE 2 :  Publicité

En vue de l’information  des  tiers,  une  copie  du présent  arrêté  est  déposée en  mairies  d’Ancy,
Bessenay,  Bibost,  Brussieu,  Chevinay,  Courzieu,  Eveux,  Fleurieux-sur-l’Arbresle,  Lentilly,  L’Arbresle,
Sain-Bel,  Saint-Pierre-la-Palud,  Saint-Romain-de-Popey,  Savigny,  Sourcieux-les-Mines  et  peut y  être
consultée.
Un extrait du présent arrêté sera affiché dans les mairies précitées pendant une durée minimum
d’un mois.
Ces  mairies  feront  connaître  par  procès  verbal,  adressé  à  la  Direction  Départementale  de  la
Protection des Populations – Service Protection de l’Environnement, l’accomplissement de cette
formalité.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.
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ARTICLE 3 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais de recours contentieux.

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’une  demande  d’organisation  d’une  mission  de
médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du
tribunal administratif de Lyon.

ARTICLE 4 : Exécution

La préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture,  préfète déléguée pour  l'égalité  des  chances,  la
directrice  départementale  de  la  protection  des  populations  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté,  qui sera notifié à l’exploitant et dont une copie sera adressée :

- au sous-préfet de Villefranche sur Saône

- aux maires d’Ancy, Bessenay, Bibost, Brussieu, Chevinay, Courzieu, Eveux, Fleurieux-sur-l’Arbresle,
Lentilly, L’Arbresle, Sain-Bel, Saint-Pierre-la-Palud, Saint-Romain-de-Popey, Savigny et Sourcieux-les-
Mines,

Lyon, le 23 février 2021

Le Préfet,

              signée la préfète
            secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

              Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 27 octobre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de BRIGNAIS à 74 259,96 euros et affecté à l'Etablissement
Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.

1/2
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 14 octobre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de CALUIRE-ET-CUIRE à 230 678,23 euros et affecté à la
Métropole de Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.

1/2
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 30 octobre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de CHASSIEU à 99 286,14 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 10 novembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de CRAPONNE à 79 714,49 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 17 novembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de DARDILLY à 23 147,35 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 8 septembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de FRANCHEVILLE à 97 731,87 euros et affecté à la Métropole
de Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 9 novembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de GENAY à 58 599,91 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 6 novembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de IRIGNY à 68 526,18 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 6 octobre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de LA TOUR-DE-SALVAGNY à 146 731,75 euros et affecté à la
Métropole de Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 12 octobre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de LIMAS à 24 924,5 euros et affecté à L'Etablissement Public
Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 30 octobre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de TASSIN-LA-DEMI-LUNE à 323 560,5 euros et affecté à la
Métropole de Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 30 septembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de TERNAY à 71 474,68 euros et affecté à l'Etablissement
Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 27 octobre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de VAUGNERAY à 61 810,65 euros et affecté à l'Etablissement
Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 15 octobre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de VERNAISON à 8 564,69 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 21 octobre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-002 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 2,5 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de BRINDAS à 88 588,4 euros et affecté à l'Etablissement
Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 84 169,84 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune  ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-004 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 3 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de CHARLY à 109 956,89 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 58 541,19 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 22 octobre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-005 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 1,6 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de CORBAS à 122 467,32 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 108 219,91 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).

1/2

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2021-02-22-021 - Arrêté préfectoral du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la
construction et de l’habitation

58



Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 4 septembre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-007 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 1,6 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de GENAS à 383 572,97 euros et affecté à l'Etablissement
Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 230 143,78 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2021-02-22-022 - Arrêté préfectoral du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la
construction et de l’habitation

62



69_DDT_Direction départementale des territoires du

Rhône

69-2021-02-22-023

Arrêté préfectoral du 22 février 2021 relatif au

prélèvement sur les

ressources des communes soumises aux dispositions des

articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2021-02-22-023 - Arrêté préfectoral du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la
construction et de l’habitation

63



Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune  ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-008 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 1,1 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est  fixé pour la commune de GRÉZIEU-LA-VARENNE à 42 024,6 euros et  affecté à
l'Etablissement Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 4 202,46 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).

1/2

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2021-02-22-023 - Arrêté préfectoral du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la
construction et de l’habitation

64



Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 2 octobre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-009 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 1,1 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de LENTILLY à 88 091,83 euros et affecté à l'Etablissement
Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 8 809,18 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune  ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-010 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 1,1 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de  l’année  2020  est  fixé  pour  la  commune  de  MARCY-L'ÉTOILE  à  57 619,16  euros  et  affecté  à  la
Métropole de Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 5 761,92 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 2 novembre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-012 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 3 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de MILLERY à 100 014,48 euros et affecté à l'Etablissement
Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 30 385,8 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 21 octobre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-013 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 1,2 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de MIONS à 41 986,81 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 26 358,36 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 16 octobre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-014 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 2 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de OULLINS à 193 262,47 euros et affecté à la Métropole de
Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 204 347,47 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 12 octobre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-015 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 3 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de  l’année  2020  est  fixé  pour  la  commune de  SAINT-DIDIER-AU-MONT-D'OR à  182 180,12  euros  et
affecté à la Métropole de Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 59 582,62 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 8 octobre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-017 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 1,5 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de SAINT-GENIS-LAVAL à 194 142,67 euros et affecté à la
Métropole de Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 97 071,34 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 5 novembre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-018 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 3 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de SAINT-GENIS-LES-OLLIÈRES à 62 226,25 euros et affecté à
la Métropole de Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 134 120,64 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 10 décembre 2020 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDT-SHRU-69-2020-12-22-016 en date du 22 décembre 2020 prononçant la
carence et instituant la multiplication du prélèvement brut par 2 pour une durée de trois ans à
compter du 22 décembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de l’année 2020 est fixé pour la commune de SAINTE-FOY-LES-LYON à 236 859,59 euros et affecté à la
Métropole de Lyon.

Article     2 : 

Le montant de la majoration du prélèvement, prévue par l’article L.302-9-1 du code de la construction
et de l’habitation et résultant de l’application de l’arrêté préfectoral prononçant la carence en date du
22 décembre 2020, est fixé à 338 934,59 euros et affecté au fonds national des aides à la pierre (FNAP).
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Article     3 : 

Les prélèvements visés aux 1er et 2ème articles seront effectués sur les attributions mentionnées à
l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année
2021.

Article     4 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - SHRU - 69 - 2021 - 02 -17-00du 22 février 2021 relatif au prélèvement sur les
ressources des communes soumises aux dispositions des articles L.302-5 et suivants du code de la

construction et de l’habitation

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 2 novembre 2020 ;

SUR proposition  de  Madame  la  Préfète,  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article     1 :

Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de  l’année  2020  est  fixé  pour  la  commune  de  CHAPONNAY  à  170 869,87  euros  et  affecté  à
l'Etablissement Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes.

Article     2 : 

Le prélèvement visé au 1er article sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L.2332-2 du
code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l’année 2021.
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Article     3 : 

Madame la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances,  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône  et  Monsieur  le  Directeur
régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun pour ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’État et notifié
aux intéressés.

Fait, le 22 février 2021

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1  du code de justice administrative,  la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai  de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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La préfète
Secrétaire générale

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

SIGNÉ

Cécile DINDAR
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Préfecture

Direction de la coordination des politiques 
interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                          
portant délégation de signature à M. Jean-Jacques BOYER,
sous préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la route ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 24 août 2018 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Clément
VIVÈS ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 23 février 2021
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Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône,
préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Benoît
ROCHAS ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet hors classe, en
qualité de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle II) ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances :

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de
Villefranche-sur-Saône, pour la signature dans le ressort de son arrondissement, des arrêtés, décisions, documents
et correspondances administratives diverses portant sur les matières suivantes :

I - Police administrative :

1.1 : Délivrance des cartes d’identité de maires.
1.2 : Concours de la force publique quel qu’en soit le motif.
1.3 : Délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, débits de boissons,

bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales.
1.4 : Fermeture administrative des débits de boissons et des restaurants.
1.5 : Avis pour l’agrément des visiteurs de prison.
1.6 : Réception de la déclaration et réglementation des courses pédestres, cyclistes, hippiques, et de tout véhicule

terrestre à moteur motocyclistes se déroulant sur le territoire de l’arrondissement.
1.7 : Autorisation de manifestations sportives ou non, de fêtes nautiques et aéronautiques.
1.8 : Délivrance des certificats d’immatriculation des véhicules et tous actes s'y rattachant.
1.9 : Mesures administratives prises à l’encontre des établissements diffusant de la musique amplifiée en

application des articles L171-8 et R571-25 à 30 du code de l’environnement.
1.10 : Inscription sur le registre des revendeurs d’objet mobilier.
1.11 : Mesures de police administrative prises en application de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la 

   sortie de l’état d’urgence sanitaire et de ses décrets d’application.

II - Administration générale :

2.1 :  Désignation des délégués de l’administration au sein des commissions communales de révision des listes
électorales.

2.2 :  Organisation des élections municipales partielles et complémentaires pour les communes de
l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône.

2.3 :  Actes liés à l’organisation des élections professionnelles de la CCI Beaujolais : élection des membres et
des délégués consulaires.

2.4 :  Suspension du permis de conduire en application de l’article L 225-1 du code de la route et de ses textes
d’application, notamment les articles R 225-1 et R 225-2 du même code, ainsi que toutes mesures prises en
vertu de l’application du code de la route.
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2.5 :  Composition et gestion des commissions médicales des permis de conduire prévues aux articles R221-10 à
R221-19, R224-22, R226-1 à R226-4 du code de la route.

2.6 :  Mesures administratives consécutives à un examen médical relatif au permis de conduire.
2.7 :  Composition des commissions consultatives prévues par la loi du 31 décembre 1949 et du décret du 27

mars 1951 portant réglementation de la profession de courtiers en vins et spiritueux dits de « courtiers de
campagne ».

2.8 :  Autorisation de tombolas.
2.9 :  Réglementation des ball-traps.
2.10 :  Récépissés de déclaration d’association.
2.11 :  Création d’associations communales de chasse agréées.
2.12 :  Protection de la nature et des milieux.
2.13 :  Aérodrome de Villefranche / Tarare.
2.14 :  Transmission aux maires des rapports des IDEN.
2.15 :  Décisions portant établissement de factures pour la délivrance de photocopies aux usagers.

III - Administration locale :

3.1 :  Exercice du contrôle de légalité sur les actes des communes et de leurs groupements, à l’exclusion de la
saisine du Tribunal Administratif et de la Chambre Régionale des Comptes.

3.2 :  Association aux procédures d’élaboration et de révision des schémas de cohérence territoriale et des plans
locaux d’urbanisme : avis de synthèse sur les « arrêts de projet s».

3.3 :  Création et réalisation des zones d’aménagement concerté relevant de la compétence État.
3.4 :  Cartes communales : « porter à connaissance » et approbation.
3.5 :  Autorisation d’occupation des sols délivrée au nom de l’État.
3.6 :  Création et dissolution des commissions communales de remembrement, des associations foncières de

remembrement, des associations syndicales.
3.7 :  Exercice des pouvoirs de tutelle et de contrôle des associations syndicales et des associations foncières de

remembrement.
3.8 :  Création, modification et dissolution des syndicats de communes et EPCI à fiscalité propre lorsque toutes

les communes adhérentes sont situées dans l’arrondissement. 
3.9 :  Création, modification et dissolution des syndicats mixtes dont le siège est situé dans l’arrondissement, et

qui sont composés exclusivement : de syndicats de communes dont toutes les communes adhérentes sont
situées dans l’arrondissement, ou de communes situées dans l’arrondissement.

3.10 :  Création, agrandissement, transfert et fermeture des cimetières, chambres funéraires et crématoriums ainsi
que déclaration d’utilité publique de l’affectation à un autre usage du sol des cimetières désaffectés.

3.11 :  Désignation des représentants du préfet dans les comités des caisses des écoles.
3.12 :  Actes d’administration locale prévus aux articles L.2112-2, L.2112-3, R.2121.9 du code général des

collectivités territoriales.
3.13 :  Ouverture d'enquêtes publiques relative aux installations classées pour la protection de l’environnement et

au titre de la loi sur l'eau.
3.14 :  Mises en demeure des maires et arrêtés de fermeture des établissements recevant du public sous avis

défavorable.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de
Villefranche-sur-Saône, pour la signature, dans le ressort de son arrondissement, des contrats et conventions
engageant l’État et des notifications des décisions attributives de subventions.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Jacques BOYER, la délégation de signature prévue à
l’article 1 du présent arrêté sera exercée, dans les mêmes conditions, par M. Clément VIVÈS, sous-préfet chargé
de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du
Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Jacques BOYER et de M. Clément VIVÈS, la délégation de
signature sera exercée, dans les mêmes conditions, par M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès
du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
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Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. David ROCHE, sous-préfet chargé de mission auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de
Villefranche-sur-Saône, la délégation de signature qui lui est accordée sera également exercée par Mme Françoise
BOUVET, attachée principale hors classe, déléguée dans les fonctions de secrétaire générale à la sous-préfecture,
à l’exception :

� des contrats et conventions dont le montant est supérieur à 76 000 €,
� des arrêtés réglementaires permanents,
� des circulaires et instructions générales,
� des lettres aux ministères.

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise BOUVET, la délégation de signature visée à
l’article 4 sera exercée, dans les mêmes conditions, par Mme Chloé BUISSON, attachée principale, chef du
bureau des collectivités locales et du développement des territoires, par M. Alexandre TARDY, attaché principal,
chef du bureau de la réglementation et des sécurités et par M. Stéphane PICHON, attaché, chef du bureau de la
cohésion sociale.

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-10-003 du 10 février 2021 portant délégation de signature à M.
Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, chargé de l’intérim du sous-préfet de l’arrondissement de
Villefranche-sur-Saône est abrogé.

Article 7 : Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mars 2021.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 9 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction régionale 

des entreprises,  
de la concurrence,  

de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
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Unité départementale du Rhône 
Service Cohésion Economique et Sociale Territoriale 

 

           
 
 
 

 
AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2021_02_19_03 
 
 
Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
 
Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale », 
 
Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 
classe) ; 
 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 novembre 2020 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER en qualité de 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2020 portant subdélégation de signature de M. MAILHOS à Mme 
NOTTER ; 
 
Vu l’arrêté N°2021/19 du 8 janvier 2021, portant délégation de signature à Monsieur Dominique VANDROZ, 
Directeur de l’unité départementale du Rhône de la Direction régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la demande complète reçu le 2 février 2021, présentée par Monsieur Guido LOCATELLI, Président Directeur 
Général de la SAS Envie Rhône-Alpes, Société Présidente de la SCIC SAS ILOé, située 43 Allée du Mens 
69100 VILLEURBANNE ; 
 
                      

DECIDE 
 
 
La SCIC SAS dénommée ILOé domiciliée 43 Allée du Mens 69100 VILLEURBANNE ; 
 
SIRET    : 851 064 246 00016 
 
CODE APE : 3832Z – Récupération de déchets triés 
 
 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2021-02-19-004 - Arrêté Préfectoral n°DIRECCTE-UD69_CEST_2021_02_19_03 105



 

Affaire suivie par : Florence Meyer 
Tél. :  04 72 65 57 35 
Mèl. : florence.meyer@direccte.gouv.fr 
 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale du Rhône 
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

   2/2 

 

 
 

 
 
est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter de sa date de notification. 
 
Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 
 
 
 
                                                                         Fait à Villeurbanne, le 19/02/2021 
 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

 

 

 

Laurent BADIOU 
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arrêté portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de

rattachement de la société GENEDIS SAS à Vénissieux (69)
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 

ARS_DOS_2021_02_22_17_0032 

 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement de la 

société GENEDIS SAS à Vénissieux (69) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ; 

Vu l’arrêté n° 2007-939 du 21 décembre 2007 portant autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical 

pour le site de rattachement de la Société ABM, situé rue Gabriel Bourdarias – Parc du Bourdarias - 69200 VENISSIEUX ; 

Considérant la demande présentée par M. François-Régis ORY, Président Directeur Général de la société GENEDIS SAS, 

datée du 15 décembre 2020, et enregistrée complète par l’Agence régionale de santé le 23 décembre 2020, en vue d’obtenir 

l’autorisation de  dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement implanté 2 rue Gabriel 

Bourdarias - Parc du Bourdarias à VENISSIEUX (69200) ;  

Considérant que dans le cadre de la restructuration juridique du groupe ABM Medical, l’activité de la société ABM Rhône-

Alpes a été transférée à la société SAS GENEDIS, filiale du même groupe ; 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement ne sont pas modifiées ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  La société GENEDIS SAS, dont le siège social est situé 2, rue Gabriel Bourdarias-Parc du Bourdarias à 

VENISSIEUX (69200) est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site 

de rattachement GENEDIS implanté 2, rue Gabriel Bourdarias - Parc du Bourdarias à VENISSIEUX 

(69200). 

 

L’aire géographique desservie comprend les départements suivants, dans la limite des trois heures de 

route à partir du site de rattachement : 

- En région Auvergne-Rhône-Alpes : Rhône, Ain, Haute-Savoie, Savoie, Isère, Drôme, Ardèche, Haute-

Loire, Loire ; 

- En région Bourgogne-Franche-Comté : Saône-et-Loire, Jura. 

 

Article 2 :  Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit 

faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les autres modifications font 

l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence Régionale de Santé. 

 
Article 3 :  Les activités de ce site doivent être réalisées en  conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 

2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 

Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

 
Article 4 :  L’arrêté n° 2007-939 du 21 décembre 2007 est abrogé. 

 
Article 5:  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- d’un recours administratif auprès du ministre des solidarités et de la santé, 
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- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

 

Article 6 :  Le Directeur de l’Offre de Soins et le Directeur de la Direction Départementale du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture du Rhône et de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 22 février 2021 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du Pôle Pharmacie Biologie, 

 

 

 

Catherine PERROT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
ARS_DOS_2021_02_22_17_0066 

Portant modification d’adresse d’une officine de pharmacie à BLACE (69460) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 relatifs aux 

pharmacies d’officine ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral du 6 avril 2007 accordant une licence de transfert d'officine de pharmacie, sous le numéro 69#1273, à 

l'adresse suivante : L’Orée du Bourg  - Résidence de la Cascade, cadastré B 1764 – 69460 BLACE ; 

 

Considérant le certificat d’adressage établi par la mairie de BLACE (69460) en date du 26 janvier 2021, transmis par le Cabinet 

RUELLE Société Avocats, représentant  de Mme Sabine CAULIER, titulaire de la pharmacie CAULIER, actualisant l'adresse de 

la pharmacie ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 90 A, rue Adolphe Valette – 69460 BLACE. 

 

Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, notamment en cas de 

cession. 

 

Article 3: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être introduit par la 

voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 22 février 2021 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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